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ARTICLE 12

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
 
Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Cette information doit être accessible aux personnes handicapées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 12 inscrit le droit à l’information des assurés. Le présent amendement tient à s’assurer de 
l’adaptation de ce droit à l’information aux assurés handicapés.


